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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA PREMIÈRE SEMAINE NATIONALE DE LA SÉCURITÉ DES PATIENTS SE CONCENTRE SUR LA SÉCURITÉ DES SOINS DE SANTÉ

Le 21 octobre 2005, Winnipeg (Manitoba) — En collaboration avec ses partenaires, l’Institut canadien sur la sécurité des patients (ICSP) a proclamé la Semaine nationale de la sécurité des patients pour la période du 21 au 28 octobre. Il s’agit du premier événement du genre au Canada. L’objectif principal de la Semaine est de promouvoir la sécurité des patients auprès de la population et de mettre en évidence les projets qui abordent la question de la sécurité des patients dans toutes les régions du pays.

Comme l’a déclaré Phil Hassen, chef de la direction de l’ICSP, « il est important de travailler collectivement à améliorer la sécurité des soins de santé au Canada. Nous avons des données provenant de The Canadian Adverse Events Study (2004), une étude dirigée par le Dr Ross Baker de l’université de Toronto et le Dr Peter Norton de l’université de Calgary, qui indiquent qu’entre 9 000 et 24 000 patients canadiens meurent chaque année à la suite d’un événement indésirable à l’hôpital. C’est un chiffre supérieur au nombre de décès attribués au cancer du sein, aux accidents d’automobile et au VIH réunis. »

Au Canada, 7,5 % des patients admis aux soins intensifs font l’expérience d’événements indésirables. Par comparaison, dans divers autres pays, le taux d’événements indésirables varie de 2,9 % à 16,6 %. « Si nous mettons l’accent sur la question de la sécurité, a poursuivi M. Hassen, et que nous travaillons en collaboration avec les professionnels de la santé, les établissements de santé, les patients, la collectivité et les gouvernements pour effectuer des changements, nous pourrons potentiellement bénéficier du système de santé le plus sécuritaire au monde. »

Dans divers milieux de soins de santé de toutes les régions du pays, on a mis en oeuvre des innovations en matière de sécurité des patients. Par exemple, ici au Manitoba, nous avons été témoins des mesures suivantes.

Depuis le lancement de la campagne Des soins de santé plus sûrs — maintenant! au Manitoba le 28 juin 2005, huit des onze offices régionaux de la santé se sont engagés à participer à la campagne nationale et à mettre en oeuvre une ou plusieurs des six stratégies ciblées d’amélioration de la sécurité des patients. Les stratégies proposées sont les suivantes :

•
Déploiement d’équipes d’intervention rapide — On peut prévenir le décès des patients dont la santé se détériore en dehors du service des soins intensifs.

•
Amélioration des soins en cas d’infarctus du myocarde — On peut prévenir le décès des patients hospitalisés pour un infarctus aigu du myocarde en assurant la fiabilité de la prestation de soins fondés sur l’expérience clinique.

•
Prévention des événements iatrogènes médicamenteux — On peut prévenir les événements iatrogènes médicamenteux à l’aide d’un bilan comparatif des médicaments.

•
Prévention des infections sanguines causées par un cathéter central — On peut prévenir les infections sanguines causées par un cathéter central et les décès causés par ces infections en appliquant un ensemble de mesures fondées sur l’expérience clinique à tous les patients qui ont besoin d’un cathéter central. 

•
Prévention des infections du champ opératoire — On peut prévenir les infections du champ opératoire et les décès causés par ces infections en appliquant un ensemble de mesures fondées sur l’expérience clinique à tous les patients du service de chirurgie.

•
Prévention de la pneumonie sous ventilation assistée — On peut prévenir la pneumonie sous ventilation assistée, les décès causés par cette maladie et d’autres complications chez les patients munis d’un ventilateur en appliquant un ensemble de mesures connues sous le nom d’« Ensemble ventilateur ».

L’Institut pour la sécurité des patients du Manitoba a été créé en 2004 en vue de promouvoir, de coordonner et de faciliter des activités qui ont des incidences positives sur la sécurité des patients manitobains. Son site Web est à l’adresse www.mbips.ca.

•
Le 3 novembre 2005, l’Institut accueillera une réunion des organismes provinciaux de l’Ouest canadien qui s’intéressent à la sécurité des patients. Le 4 novembre, l’Institut co-parrainera une conférence intitulée « Advancing Quality in the Name of Patient Safety » (Améliorer la qualité au nom de la sécurité des patients) au Centre des congrès de Winnipeg.

•
L’Institut organisera sa première Assemblée générale annuelle à la suite de la conférence du 4 novembre, à 16 h 30 au Centre des congrès de Winnipeg. L’Assemblée donnera à l’Institut l’occasion de discuter de ses activités et de célébrer ses réussites et ses possibilités avec ses membres et ses invités. La population est invitée à participer à l’Assemblée.

•
L’Institut prévoit la présentation d’un prix d’excellence « Bien rattrapé! » au cours de la conférence du 4 novembre. On a invité tous les membres du personnel du système de santé de la province à soumettre une description d’un incident « bien rattrapé » qui s’est traduit par l’amélioration des procédures et un apprentissage 

partagé. Un incident « bien rattrapé » est défini comme un événement qui pouvait causer un incident grave qu’une intervention opportune ou une mesure corrective a pu empêcher.

Comme a conclu M. Hassen, « il est primordial de disséminer l’information sur les importants projets mis en oeuvre dans toutes les régions du pays. Ce sont ces projets qui seront au coeur des changements et des améliorations. L’accroissement des échanges de renseignements et d’idées sur l’amélioration de la sécurité des patients sera une des pierres angulaires de l’amélioration de la sécurité du système de santé canadien. »

Pour de plus amples renseignements, communiquer avec

Paul Thomas

Président du Conseil d’administration

Institut pour la sécurité des patients du Manitoba

(204) 927-6477
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